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Texte de la question

M. Vincent Ledoux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la commercialisation croissante de cartouches de protoxyde d'azote dites «
parfumées », destinées non pas aux usages professionnels (médicaux ou alimentaires) mais à l'inhalation
détournée à des fins récréatives. Depuis plusieurs mois, les professionnels de santé, les addictologues ainsi que
Santé publique France signalent une augmentation inquiétante des cas d'intoxication liés au protoxyde d'azote,
y compris chez les mineurs. Or de nouveaux produits apparaissent sur le marché : cartouches ou bonbonnes de
protoxyde d'azote « aromatisées » (fraise, menthe, banane et autres saveurs). Ces versions parfumées n'ont
aucune justification technique dans les usages professionnels, notamment en cuisine, où le protoxyde d'azote
doit être neutre, ni dans les utilisations médicales. Leur seule finalité semble être de faciliter l'inhalation, d'en
masquer l'effet irritant et de rendre la consommation plus attractive pour un public jeune. Cette évolution
témoigne d'une stratégie commerciale agressive, visant clairement à contourner les dispositifs légaux actuels, à
encourager un usage détourné et à maintenir une consommation qui entraîne pourtant des risques
neurologiques, cardiaques et accidentogènes avérés. Dans ce contexte, il souhaite savoir si le Gouvernement
confirme que ces produits parfumés ne répondent à aucune utilité professionnelle réelle ; s'il entend intégrer
dans la réglementation l'interdiction stricte de fabrication, d'importation, de distribution et de vente de cartouches
de protoxyde d'azote comportant des additifs, arômes ou parfums, dont la seule fonction est de favoriser une
inhalation récréative ; et dans quels délais il envisage de faire évoluer la réglementation, afin de prévenir une
banalisation de ces produits et de mieux protéger les mineurs et les jeunes adultes.
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